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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA CHARENTE 

  

  

Préfet 
Socranae Ciénéel 

  

Licccioa des Caleriné Locales et des Pioeédanes Harironnementalse 
Bureau de Pie Publique ee dec Procédures Environnements. 

Arrêté préfectoral complémentaire N° 2644 244 — 0014. 
portant constitution des garanties financières en application de l’article R 516-1 

du Code de l'Environnement et intégration de la Directive IED 
pour la Société ATILSTROM SPECIALTIES à SAINT-SEVERIN 

Le Préfet du département de la Charente, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU la directive Européenne 2010/75/UI5 relative aux émissions industrielles, dite « IED » : 

VU le Code de l'Environnement, livre V, titre 1% relatif aux Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement et notamment ses articles R 512-391 ; 

  

VU Ia nomenclature des installations classées ; 
VU l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de 

constitution de garanties Financières en application du 5° de l'article R. 5161 du Code de 
l'E vironnement ; 

  

VU l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modal de détermination et d'actualisation du 

montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties 
additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des cnux 
souterraines ; 

      

VU l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières 
prévues aux articles R. 516-1 et suivants du Code de l'Environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral du 21 septembre 2005 autorisant la Société AHLSTROM SPHCIATTIES à 

exploiter un établissement spécialisé dans la Fabrication de papier sulfurisé sis Usine du 
Marchaïs à SAINI-SEVERIN: 

VU le courrier de l'exploitant en date du 29 octobre 2013 proposant la rubrique principale ainsi que les 
meilleures techniques disponibles (ou documents BR) correspondantes à l'activité du site ; 

VU le courrier de l'exploitant en date du 13 décembre 2013 transmettant sa proposition de calcul des 

  

VU le tapport en date du 19 juin 2014 de Pinspection des installations classées ; 

VU Favis du conseil départemental de l'environnement et di 
du 3 juillet 2014; 

  s risques sanitaires et technologiques en date 

 



VU l'absence d'observation de Pexploitant consulté par lettre du 8 juillet 2014, sur le présent arrêté ; 

CONSIDERANT ka rubrique principale ainsi que les meilleures techniques disponibles (ou documents 
BRIE) correspondantes proposées par l'exploitant sont 

+ Rubrique: 3610 - Fabrication, dans des installations industrielles de papier où cuton, avec une 
capacité de production supérieure à 20 tonnes/jour 

+ BREF: Industrie papetière (Code BRIE :PP) 

    

  
CONSIDÉRANT que les conclusions sur les meilleures techniques disponibles du BREI Industrie 

papetière ne sont pas publiées au journal officiel de l'Union Européenne à la date de signature du 

  

présent arrêté ; 

CONSIDERANT que les installations exploitées sont notamment soumises à autorisation au titre des 
rubriques n°1610 ct 2440 de la nomenclature des installations listées par l'arrêté ministériel du 31 mai 
2012 susvisé, el quelles sont considérées comme existantes au sens de ce même arrêté ; 

  

CONSIDERANT que ces activités sont exploitées à des niveaux supérieurs aux seuils Axés par l'arrêté 
ministériel du 31 mai 2012 susvisé ; 

CONSIDERANT que la proposition de caleul de garantie Financière transmise par l'exploitant est 
conforme aux dispositions de l'artêté ministériel du 41 mai 2012 susvisé et conclut à un montant de 
garantie supérieur à 75 00D euros ; 

  

CONSIDÉRANT en conséquence que l'exploitant doit constituer des garanties financières en vue d'assurer 
la mise en sécurité de l'ensemble de son site en cas de cessation d'activité de ce dernier, 
conformément aux dispositions des articles R.516-1 5° et suivants du Code de l'Environnement ; 

   

  

Sur proposition de Monsieur le Scerétaire Général de la Préfecture, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : CHAMP D'APPLICATION 

La société AHLSTROM SPECIALTIES dont le siège social se trouve à SAINI-SEVERIN, ci-après 
‘exploitant, est tenue de se conformer aux prescriptions complémentaires du présent arrêté pour 

l'exploitation de son site — Usine du Marchais à SAIN'T-SEVERIN, 

dénommée    

ARTICLE 2 : SITUATION ADMINISTRATIVE 

Au sens de l'article R515-61, la rubrique principale est a rubrique 3610 et les conclusions sur les meilleures 
techniques disponibles relatives à la rubrique principale sont celles faisant référence à Pindustric papetière. 

Conformément à Partide R.51571 du Code de l'lnvironnement, l'exploitant adresse an préfet les 
informations nécessaires, mentionnées à l'article L.515-29, sous la forme d'un dossier de réexamen dont le 
contenu est décrit à l'article R.515-72 dans les douze mois qui suivent la date de publication des décisions 
concernant les conclusions sur les meilleures techniques disponibles susvisées. 

 



ARTICLE 3 : OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté sont constituées dans le but de garantir la mise en 
sécurité du site de l'installation en application des dispositions mentionnées à l'article R. 512-39-1 du Code de 
l'nvironnement. 

FINANCIÈRES 

  

ARTICLE 4 : MONTANT DES GARANTI 

  

L'exploitant devra constituer, jusqu'à la clôture du dossier de cessation d'activité du site, des 
garanties financières dans les conditions prévues à l'article R.516-1 5° du Code de 
l'Environnement et à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des 
installations classées soumises à l'obligation de constitution de garanties financières 

  

Le montant initial des garanties financières, défini sur la base de l'arrêté du 31/05/2012 susvisé relatif au 
caleut des garanties financières, est Gxé à 284 860 euros TIC (avec un indice TP O1 fixé à 700,3 

au dernier indice publié au mois de février 2014 pour un taux de LVA de 20 % applicable lors 
emnent du présent arrêté préfectoral). 

  

   cotrespon 
de l'étab 

  

À tout moment, les quantités de déchets pouvant être entreposées sur le site ne doivent pas dépasser, pour 
; les valeurs maximales définies dans le tablenu ci-dessous, sut la base desquelles le     chaque type de déches 

montant des garanties financières fixé au présent article a é1é caleulé. 

Déchets non dangereux | 2510 10: 
Déchets dangereux 2,10 tonnes 

L'établissement est partiellement clôturé (le long de la route) 

  

  

ARTICLE 5 : ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le document attestant la constitution des garanties financières est délivré par l'un des organismes prévu à 
l'article R.516-2 du Code de l'Environnement. 
Il est établi dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 susvisé. 

  

Les documents attestant de la constitution des incréments sont transmis à l'inspection des 
installations classées au moins trois mois avant chaque dale anniversaire de la constitution 
initiale. 

ARTICLE 6 : RENOUVELLEMEN l DES GARANTIES FINANCIÈRES 

intervient au moins trois mois avant la date   1e renouvellement du montant total des garanties financière: 
d'échéance du document prévu à l'article 4 du présent arrêté. 
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins lois mois 
avant la date d'échéance, un nouveau document dans les Formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 
2012 susvisé 

 



ARTICLE 7 : ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

  

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 516-5-1 du Code de l'Environnement, l'exploitant est tenu 
d'actualiser le montant des garanties financières tous les cinq ans, au prorata de la variation de l'indice publié 
“LP O1 et du taux de la TVA applicable. 

Le montant réactualisé est obtenu par application de la méthode d'actualisation précisée à l'annexe II de 
l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé 

ARTICLE 8 : RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à une modification du coût de mise en sécurité 
nécessite une révision du montant de référence des garanties financières et doit être portée à la connaissance 
du préfet avant sa réalisation. 

  

ARTICLE 9 : ABSENCE DE GARANTIES FINANCIER] 

    

Outre les sanctions rappelées à Particle L.516-1 du code de l'environnement, l'absence de garanties 
financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, 
après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce code. Conformément à l'atticle L.171-9 
du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement 
des salaires, indemnités ct rémunérations de toute nature auxquels il avait doit jusqu'alors. 

  

ARTICLE 1 FINANCIÈRES 

  

PPEL DES GARAN'     

Le Préfet peut faire appel aux garanties financières à la cessation d'activité, pou assurer la mise en sécurité 
du site en application des dispositions mentionnées à l'article R.512-39-1 du Code de l'Environnement : 

  

= soit en ens de non-exécution par l'exploitant de ces dispositions, après intervention des mesurés 
prévues à l'article L17L8 du Code de l'Environnement, 

— soil en cas de disparition juridique de l'exploitant, 

L'appel des garanties financières addiionnelles liées à là gestion des pollutions des sols et des caux 
souterraines répond aux mêmes principes. 

ARTICLE 11 : LEVÉE DE L’OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

à la ces   L'obligation de garanties financières est levée, en tout où partie, ation d'exploitation totale où 
patielle des installations nécessitant la mise en place des garanties financières, et après que les travaux 

  

couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés. 
Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de l procédure de cessation d'activité 
aux articles R.512-39-1 à R.512-39-3, par l'inspection des installations classées qui établit un procès verbal de 
récolement. 

      

L'obligation de garanties financières est levée par 
communes intéressées 

rêté préfectoral, après consultation des maires des 

lin application de l'article R.S16-5 du code de l'environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux 
frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de



     bligation de garanties financières. | 

ARTICLE 12 : CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

  
Le changement d'exploitant est soumis à autorisation préfectorale. Le nouvel exploitant adresse au préfet les 
documents établissant ses capacités techniques et financières et l'acte attestant de la constitution de ses 
garanties financières, au moins trois mois avant le changement effectif d'exploitant. 

         

Lorsque le changement d'exploitant n'est pas subordonné à une modification du montant des garanties 
financières, l'avis du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires n'est pas requis. À 
défaut de notification d'une décision expresse dans un délai de 3 mois, le silence gardé par le préfet vaut 
autorisation de changement d'exploitant. 

     

  

Arr 

  

13 : PUBLICATION 

Conformément aux dispositions réplementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, énumérant les motifs 
ct considérants principaux qui ont fondé la décision ainsi que les prescriptions auxquelles l'installation est 
soumise, est affiché à la mairie de ST SIVIERIN pendant une durée minimale d'un mois ; procès-verbal de 

ement de cette formalité est dressé par les soins du maire. 
      

  

Le même extrait es publié pour une période identique sur le site internet (wwwcharentegouxf) de la 
préfectre qui a délivré l'acte pour une période identique. 
L'exploitant devia également afficher en permanence, de Façon visible dans Pinstallation, un extrait de cet 
arrêté. 

  

Un avis est inséré, par les soins du Préfet ct aux finis de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux 
diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 14 : SANCTIONS 

Les infractions ou linobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraineront l'application 
des sanetions pénales et administratives prévues par le titre 7 du livre I du Code de l'Environnement,     

  

ARTICLE 15 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

  

  La présente décision peut être contestée selon les modalités suivantes : 
1. soit un recours administratif (soit un recours gracieux devant le préfet, 

devant le ministre chargé de l'environnement 
+ par l'exploitant dans un délai de deux me 

oil un recours hiérarchique 

  

     

  

s à compter de sa noiification ; 
+ parles tiers dans un délai de deux mois à compter de sa publication où de son affichage. 

2. soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de POITIERS : 

+ par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa noufication ; 
+ parles tiers dans un délai d'un an, à compter de sa publication ou de son affichage: 

Aucun de ces recours n'a d'effet suspensif sur l'exécution de cette décision. 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

  

 



ARTIC 

  

   Le Secrétaire Général de la Préfecture de La Charente, le Maire de SAINTSLIVLRIN ct la Directrice 
Régionale de Plinvironnement, de l'Aménagement et du Logement de Poitou Charentes sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de Pexécution du présent arrêté qui sera notifié à la Société ALL STROM 
SPECIALTIES — Usine du Marchais à SAINT-SEVERIN. 

  

    

  

À Angoulème, le gg JUL. 2814 

P/Le Préfet, 
ire Général, 

  

Lucien GUIDICELLI


